
     

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 03 septembre 2021 

    

COMPTE RENDU 

 

 

 
 

Le quorum étant réuni – 24 présents et 6 pouvoirs – Adhérents installés avec port du masque et respect des 

distances entre eux - le Président ouvre la séance à 18h40 avec quelques mots de bienvenue ; 

 

« Mesdames, Messieurs, Chers amis et adhérents, 

 

En tant que Président de l’association la FRATERNELLE TIR, je vous remercie d’avoir 

répondu nombreux à notre Assemblée Générale annuelle. 

Mr le maire et les élus de Mont Près Chambord s’excusent de ne pouvoir être présent à 

l’assemblée générale de la Fraternelle TIR ce jour. Je souhaite remercier la communauté de 

commune du Grand Chambord et la Mairie de Mont Près Chambord de leur soutien à 

l’entretien des locaux, des espaces verts, mise au norme des toilettes, aménagements 

extérieurs au club : une place sur le parking et rampe d’accès au club pour les personnes à 

mobilités réduites avec identification d’un poste au 25 mètres et de 2 postes au 50 mètres. 

 

Le rapport de la dernière Assemblée Générale est voté par l’AG à l’unanimité 

 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 

Malheureusement la saison 2020 2021 avec le COVID 19 est une année blanche où il n’y a eu 

aucune compétition, coupe, départementale, régionale et nationale. 

Prenez le maximum de précaution gel hydro-alcoolique et maintenant le pass sanitaire. 

La saison 2020 - 2021 n’a pas été évidente avec toutes les contraintes sanitaires entraînant 

des travaux sur les tables 10 mètres ainsi que le sol du bureau afin de facilité le nettoyage. 

Le montage des cibleries électroniques en dotation du Comité Départemental est finalisé. 

Installation de la porte, vitre et aménagement du pas de tir 100 mètres. 

Nous avons posé des protections entre le stand, le local technique de la commune et la 

déchetterie. 



Les adhérents de la Fraternelle Tir ont participé à l’évolution du club. C’est ainsi que leur 

participation et les permanences représentent un nombre de 403 heures.  

Les prochains travaux concerneront l’installation de 3 receveurs d’ogives au 50 mètres pour 

préserver la nature. 

Attention cette saison, La Fédération Française de Tir demande à tous les licenciés de 

donner des photos d’identité récentes pour mettre à jour la base ITAC. 

Je tenais à remercier tous les membres du bureau, bénévoles et autres qui ont œuvré au bon 

fonctionnement du club. 

Merci à la Communauté de Commune du Grand Chambord ainsi qu’à la Mairie de Mont Près 

Chambord pour tout le soutien à notre association. 

 

Le rapport moral du Président est voté par l’AG à l’unanimité 

Le président passe la parole au secrétaire, pour le Bilan sportif 

 

BILAN SPORTIF 

 

Plutôt qu’un bilan sportif cette année, ce ne sera qu’un bilan de la saison. 

Nous avons eu 68 adhérents et 4 adhésions 2ème club. 

Après un début de saison où tous les pas de tir étaient ouverts, nous nous sommes engagés 

dans le début des Championnats Départementaux 10m en Vitesse et Standard, puis nous 

avons été confinés. Ce qui a annulé la fin de ce Championnat en Précision. Les résultats 

étaient pourtant encourageants en tir 10m vitesse et standard. 

 

Le stand 10m est resté fermé jusqu’à Noël 2020, il a rouvert deux semaines et a été fermé 

jusqu’au 12 Juin 2021. Il a rouvert alors avec limitation de 8 tireurs. 

Les pas de Tir 25m et 50/100m sont restés ouverts toute la saison avec 3 créneaux de 1h30 

avec limitation à 6 tireurs. La fréquentation de ces pas de tir a été assez soutenue avec 

environ 500 présences comptabilisées par les tableaux de réservation. 

Nous avions instauré l’utilisation de tableaux de réservation informatiques qui ont permis aux 

tireurs de vérifier la disponibilité sur les pas de tir avant de se déplacer. 

 

Pour compléter la liste des événements au cours de cette saison : 

– Amélioration de l’éclairage extérieur 

– Achat de pièges à balles pour le 50m financé à 50% par la Ligue Régionale 

– Ouverture les samedis de Juillet/Août de 14h à 17h sur proposition de Richard 

  → présence en moyenne de 6 tireurs par samedi 

– Tirs contrôlés organisés toute la saison en fonction des besoins des tireurs en 

demande de détention d’armes. 



      Organisation exceptionnelle pour situation exceptionnelle ! 

 

Pour finir, nous demandons à tous de nous transmettre son adresse mail à jour ou de nous 

signaler sa préférence d’utilisation de SMS ou de courrier. 

 

 

Bilan sportif voté par l’AG à l’unanimité. La parole est transmise au Trésorier, pour le Bilan Financier : compte de 

résultats et budget prévisionnel 

 

Le Trésorier commente tous les postes du compte de résultats en précisant que l’OFB est reporté à la saison 

prochaine. 

Le compte de résultats est voté par l’AG à l’unanimité. 

 

Le Budget Prévisionnel 2020/2021 est voté par l’AG à l’unanimité 

 

TARIFS DES LICENCES 

 

TARIFS  Saison  2021-2022 
Carte 2

ème
 club 55€    

Demi-journée 5€    

Chasseur 15€    

Porte cible 20€    

LICENCE Adulte Jeune 

  Renouvèlement 

tireur 10 mètres 

 Renouvèlement 

Part Fédération 60 € 60 € 0 € 0 € 

Part Ligue 14 € 14 € 0 € 0 € 

Part Comité 6 € 6 € 6 € 6 € 

Part club 47 € 25 € 38 € 15 € 

TARIF Licence 127 € 105 € 44 € 21 € 

 

CATEGORIES   D’AGE  -  saison 2021-2022 

LICENCE JEUNE 

Poussins (filles et garçons) nés après le 31/12/21    avant 10 ans 

Benjamins (filles et garçons) nés entre le 1/01/10 et le 31/12/11  10 et 11 ans 

Minimes (filles et garçons) nés entre le 1/01/08 et le 31/12/09  12 et 13 ans 

Cadets (filles et garçons) nés entre le 1/01/05 et le 31/12/07  entre 14 et 16 ans 

Juniors (filles et garçon) nés entre le 1/01/02 et le 31/12/04  entre 17 et 19 ans 

 

LICENCE ADULTE 

Dames 1 – Seniors 1  nés entre le 1/01/77 et le 31/12/01  entre 20 et 44 ans 

Dames 2 – Seniors 2  nés entre le 1/01/62 et le 31/12/76  entre 45 et 59 ans 

Dames 3 – Seniors 3  nés avant le 1/01/62    après 59 ans 

 

Convention avec l’OFB : Office Français de la Biodiversité  = 600 € 

 (Convention pour utilisation du stand pendant la saison) 



 

Les tarifs sont adoptés à l’unanimité par l’AG 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1- Doit-on déposer une copie de détention au stand ? 

Réponse : OUI une copie de toutes les détentions est conservée. 

 

D’une manière générale, les 3 séances de tirs contrôlés annuelles seront maintenues, même si 

la législation d’aujourd’hui ne fait obligation que d’un seul tir contrôlé annuel aux détenteurs 

d’autorisation de détention. Le livre de police et les carnets de tirs seront également 

maintenus, selon les recommandations de la Ligue de Tir du Centre. 

 

En conclusion, tous les Postes de tir sont rouverts à partir du 4 Septembre. 

Les tableaux de réservation sont donc supprimés. 

 

Plus de question diverse. 

 

Message de clôture 

 

Merci aux adhérents qui ont œuvré aux travaux d’amélioration du club ainsi que les membres 

du bureau qui ont tenu les permanences du club de la Fraternelle Tir toute la saison 2020 

2021. 

Faites attention à vous et à vos proches avec ce mauvais virus. 

 

Je souhaite à tout le monde une bonne saison 2021 2022 et une bonne soirée. 

Vous êtes invité au pot de l’amitié. 

 

Le Président remercie l’assistance et lève la séance à 20h15. 

 

Remise des récompenses repoussée à cause de confinement … 

 

 

 

 

Bruno GUERY, Président    Christian BERGER, secrétaire 


